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C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient la responsabilité du tireur d'un cheque payé par la banque
tirée alors que le compte de celui-ci était cloturé. En effet, le tireur, qui ne conteste pas avoir émis le
cheque et l'avoir signé, reste garant de son paiement en application de l'article 287 du Code de
commerce. La faute éventuellement commise par la banque en payant le chéque malgré la cloture du
compte ne saurait exonérer le tireur de son obligation envers le porteur.
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